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d'abord, contre l'inertie ou la routine des corps constitues

(municipalites, Conseil d'Etat, fonctionnaires de tout grade).
11 n'a pas ete soutenu, comme nous le sommes actuellement,

par une loi sur les monuments historiques et par le zele d'un
•archeologue cantonal, par des subsides officiels, par des

associations actives, par la bienveillance de la presse. Saluons

en lui le pionnier trop oublie de l'archeologie sur terre vau-
doise

Eug. Secretan.

DU ROLE JOUE PAR

QUELQUES CITOYENS GENEVOIS

au debut de la Revolution fran?aise.

(Suite et fin.)

VII

L'annee 1795, si fort troublee ensuite de la reaction ther-
midorienne, Reybaz semble 6tre demeure en dehors de

I'agitation generale. II se borna ä s'acquitter au mieux de

la täche qui lui a et6 confiee. Sa correspondance avec le

Comite de Salut public a souvent — ce qui etait naturel —
trait aux evenements dont Geneve etait alors le theatre. A
la date du II fructidor an III (28 aoüt 1795), le Comite de

Salut public ecrit ä Reybaz que les troubles qui se produi-
•sent ä Geneve sont un danger pour les Etats voisins. Tout
•en respectant l'ind^pendance de la petite republique, le
Comite desire que les germes de guerre civile soient promp-
tement etouffes. En consequence, Reybaz devra faire con-
•naitre ä son gouvernement que la Republique frangaise ne

peut regarder comme indifferents ä la France les troubles
de Geneve. Le Comite de Salut public est « fermement
resolu ä soutenir contre la fureur des factions la majorite
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vertueuse du peuple en proie aux atteintes criminelles des

ennemis de Geneve et de la France1. »

Le 14 fructidor (31 aoüt), la Commission des relations-

exterieures ecrivait au Comite de Salut public que le
resident de France ä Geneve (Felix Desportes) avait constate
dans cette ville « un levain et germe de troubles », mais que
le gouvernement etait decide ä <- l'extirper et ä l'aneantir ».

Desportes, dans son rapport du Ier fructidor (18 aoüt),

annongait que cinq personnes avaient ete blessees et une
femme tuee et il ajoutait : « Les Genevois paraissent ne

point vouloir sentir encore ä quel point ces scenes leur nui-
sent ä l'etranger... Je suis ä craindre encore qu'ils ne mettent
point de terme aux revolutions multipliees de ce peuple

inquiet et turbulenta. »

Cependant, quelques jours plus tard, Desportes annonce
au Comite de Salut public que « la paix et la concorde ont
repris leur empire dans Geneve », et il se vante d'avoir con-
tribue ä ce resultat « par les exhortations secretes que j'ai,
dit-il, adressees aux differents chefs des deux partis. »

(16 fructidor an III-2 septembre 1795.)
Le grand interet que le gouvernement de la Republique

frangaise temoignait pour la paix et la prosperite de la petite
republique genevoise etait-il absolument affranchi de toutes-
visees d'annexion future II semble qua ce moment dejä le

representant de Geneve ait eprouve quelques craintes. Dans-

sa lettre du 18 fructidor ä la Commission des relations
exterieures du Comite du Salut public, apres avoir remercie

pour les bons sentiments manifestes ä l'egard de Geneve, il
ajouta ces mots en partie soulignes dans l'original : « Parti-
culierement de l'assurance que je trouve dans votre lettre
qu'aucune puissance etrangere ne pourra se permettre des
hostilites quelconques contre la Republique de Geneve sans

1 Archives nationales. Carton AF III, 67.
3 Idem.
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s'exposer ä rompre de nouveau avec lepeuple frangais. * Et
le lendemain, dans une nouvelle lettre, Reybaz semble
protester d'avance contre toute immixtion de la France danale

menage interieur de Geneve. « Le gouvernement frangais-
sait parfaitement que ces motifs d'intervention tires de l'in-
ter£t et du voisinage sont de la consequence la plus dange-
reuse et ne peuvent etre admis dans le droit des gens....
Toute intervention qui sortirait ä notre egard des bornes

posees par l'independance de notre rdpublique en precipite-
rait ä coup sür la ruine. » N'est-il pas naturel de conclure
de ces paroles que Reybaz ne se fiait plus guere aux bons
sentiments dont Desportes se faisait l'organe? D'autant
moins que ce dernier ne temoignait pas au gouvernement-
de Geneve « les egards et la consideration que celui-ci
devait en attendre ». (19 fructidor-5 septembre) b

A cette mfime epoque, le Comite de Salut public se plai-
gnait vivement que l'on repandit ä Geneve des libelles contre
la Republique frangaise (24 vendemiaire an III-16 octobre
1795). Reybaz se häta de repondre qu'apres enquete, on n'a
decouvert qu'un seul ecrit compose par un soi-disant Jean-
Claude Tetu, maire de Montagnole, mais qu'il ne se trouve
dans aucune des librairies de la ville.

Si le Comite de Salut public croyait avoir des motifs de

se plaindre de Geneve, le gouvernement genevois avait, lui.
aussi, ä se plaindre de la France. Le 28 septembre, les syndics

et conseil, faisant allusion ä des troubles recents, signa-
laient ä Reybaz comme une cause essentielle de ces troubles,.
l'influence que Robespierre avait exercee sur Soulavie, le

prcdecesseur de Desportes, qui avait travaille ä diviser les.-

citoyens et ä diffamer les magistrats. Le gouvernement

.^xprimait done son etonnement en voyant percer, dans la

lettre du Comite du Salut public, « l'intention de prendre,
une part active dans notre interieur dans le cas oil il aurait.

1 Archives nationales. Carton AF III. 67.
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•continue ä etre trouble ». Cette pretention n'etait-elle pas

en contradiction avec les principes adoptes par la Convention?

Aussi le gouvernement de Geneve approuvait-il entie-

rement la lettre de Reybaz, en date du 18 fructidor1.

VIII
Le 27 octobre 1795, la Convention nationale faisait place

-au Directoire executif dont l'inepte regime allait preparer
Tavenement du Consulat,

Le decadi 10 frimaire de cette annee-lä (30 nov.), Ie

.Moniteur inserait un arrete du Directoire par lequel le

ministre de la police etait charge « d'intimer au citoyen
Reybaz, ci-devant plenipotentiaire de la Republique de

•Geneve, l'ordre de sortir de Paris sous les vingt-quatre heu-

res et d'employer la force armee en cas de refus ». Qu'est-ce
-qui, du cote de Reybaz, avait pu motiver une mesure aussi

•draconienne Le voici. C'etait le moment ou les armees

fran^aises commandees par Bonaparte battaient les Autri-
-chiens dans la Haute-Italie et 011 le roi de Sardaigne signait
le traite de paix qui assurait ä la France la possession de la

-Savoie. Enfle par le succes, le Directoire meditait de nou-
velles conquetes. Un jour done, le resident ä Geneve, Des-

portes, invitait les syndics ä se rendre aupres de lui. II les fit
asseoir sur quatre fauteuils et, s'etant place lui-meme en

face, entre ses deux secretaires, il leur annonga d'un air

jmysterieux qu'il etait charge par son gouvernement de leur
notifier que Reybaz, leur agent ä Paris, avait cesse de lui
-etre agreable et demandait son rappel. On alleguäit ses

opinions et ses relations politiques2.
On peut bien croire que tel n'etait pas le vrai motif du

renvoi de Reybaz. Le fait est que le Directoire songeait
-alors serieusement ä s'emparer de Geneve. Le projet, ä la

4 Archives nationales. Carton AF III, 67.

J, Jullien. Hist, de Geneve, p. 579.
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verite, n'etait pas nouveau. Depuis longtemps, des Genevois

refugies ä Paris avaient constitue un parti frangais et
Claviere n'etait certainement pas etranger ä ce parti. L'hon-
nete Reybaz avait fait savoir aux magistrats genevois que,.,
le jour meme de la signature de la paix avec la Sardaigne,,
le ministre des relations exterieures lui avait donne ä entendre

que le moment de reunir Geneve ä la France paraissait

venu. Le Directoire n'ignorait certainement pas cette demarche

et de lä son irritation contre Reybaz. Celui-ci n'avait
plus qu'ä se retirer, et quant ä l'annexion de Geneve ä la

France, c'etait partie remise et simplement ajournee.

IX

Quel serait le successeur de Reybaz II semble qu'il y ait
eu quelque difficulte ä trouver 1'homme convenable. Cet
homme fut Michel Micheli (1751-1830), bourgeois de Geneve,,

lequel, en qualite de colonel suisse, avait assiste ä la journee
du 10 aoüt 1792.

Chose curieuse! Ie Moniteur ne parle que de Micheli,
tandis que, d'apres les documents officiels, le successeur
immediat de Reybaz aurait ete un certain Gaze qui, en 1782,
avait embrasse la cause populaire comme son ami Claviere.

Mais plus tard il aurait quelque peu trahi cette cause pour
s'y associer de nouveau dans la suite. Le 28 thermidor an IV
(15 septembre 1796), Gaze etait nomme par le gouverne-
ment genevois comme son representant aupres du Directoire.

Dans le courant de septembre, il se rendait ä Paris,
mais il ne parait pas avoir longtemps occupe ce poste. En
avril 1797, il a du &tre remplace par Micheli1. En effet, le

3 floreal an V (22 avril), Micheli recevait son diplöme et

partait le m£me jour pour Paris. Le 9 juin, il etait presente
au Directoire, mais le Moniteur a neglige de reproduire les

discours prononces dans cette circonstance, Micheli, qui, ä

1 Archives nationales. Carton AF III, 68.
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"Geneve, etait directeur du Jardin botanique, ne fut pas

agree ä Paris sans quelque defiance. On se demandait ce

•qu'il etait au fond? On le disait aristocrate et pourtant bon

patriote. D'apres une depöche du resident Desportes, il
n'aurait pas ete un partisan bien chaud de l'annexion de

Geneve ä la France et le resident pretendait meme que, si

la commission nommee pour amener la reunion projetee ne

se pressait pas de la voter, c'est que Micheli conseillait de

louvoyer, de temporiser

X

D'apres la Grande Encyclopedic, Reybaz, apres son renvoi,

serait retourne ä Geneve ou il aurait passe quelques

-annees. On sait qu'en 1798 il fit le voyage de Copenhague,

a l'occasion du mariage de sa fille — son unique enfant —
avec le poete danois Baggesen. Mais nous retrouvons Reybaz
ä Paris ou, rentre dans la vie privee, il put satisfaire ses

gouts litteraires.
C'est, en effet, ä cette epoque, soit en 1801, qu'il publia

un recueil de ses sermons en deux volumes2. II fallait sans

Moute le talent oratoire de Reybaz pour que ses discours

produisissent quelque effet sur ses auditeurs. A part les

morceaux relatifs aux evenements contemporains et ä l'etat
moral de Geneve, l'ensemble est froid8. C'etait du reste le

genre admis ä l'epoque.
Reybaz avait cependant des vues tres justes sur la nature

de l'eloquence sacree. La dissertation adressee A un jeune
komme sur I'art de la predication (54 p., in-8°) est excellente

et serait encore de saison.

1 Archives nationales. Carton AF III, 68.
2 Sermons de M. £. S. Reybaz, ministre du St Evangile, ci-devant

representant de la Republique de Geneve aupres de la Republique
Erangaise, Paris, an X.

3 Le sermon pour le jour anniversaire de l'Escalade.
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Reybaz avait desire que le nom d'une personne qui lui
etait tres chere füt place en t£te du recueil de ses sermons.
C'etait Mme Ausset-Meynadier, citoyenne de Geneve, comme
cela ressort de la dedicace due ä la plume de M. Lombard-
Lachang, ministre du St-Evangile, ex-depute et membre du

lycee des Arts. Mme Ausset etait une personne fort estimee.

Reybaz ne devait pas revoir sa patrie d'origine. Par 1'an-

nexion de Genfeve ä la France, il dtait devenu Frangais. 11

est mort ä Paris le 23 octobfe 18041.

L'etude que nous venons de faire du role joue par quelques

citoyens genevois au debut de la Revolution frangaise,
ne nous autorise sans doute pas ä conclure que ce role ait
influd d'une maniere sensible sur la suite des evenements.
Ce serait trop de presomption. Cependant, nous avons pu
constater ce qu'il y avait au fond de sagesse, de prudence
et d'intelligence dans Faction des collaborateurs de Mira-
beau. On peut supposer que cette action aurait eu deseffets
plus etendus si les jours du grand orateur n'avaientpas ete
tranches aussi prematurement. II etait au moins interessant
de montrer, l'histoire ä la main, la consideration que Mira-
beau temoignait pour les lumieres des representants de la

petite republique genevoise.
J, Cart.

En terrninant mon article sur Etienne Claviere (Revue historique
;vaudoise, p. 243), j'envisageais comme insoluble la question de

savoir si Claviere avait eu deux lilies et quel pouvait 6tre son
gendre Gräce ä l'obligeance de M. le professeur E. Ritter, ä

Geneve, la question a ainsi resolue : Claviere a bien eu deux
lilies, mais l'ainde est morte ä 13 ans, döjä en 1772. La seconde,
qui a vecu jusqu'en 1831, avait epouse en 1780 Pierre-Frangois
Vieusseux, mort en 1817. C'est de ce manage qu'etait procedec: en
particulier Madame Theodore Rivier, mere d'une nombreuse famille
bien connue ä Lausanne. M. le professeur Alphonse Rivier, de

l'Universite de Bruxelles, etait ainsi ]'arriere-pctit-(Ils de Claviere.

1 II avait demeure longtemp? au boulevard Montmartre.
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Le gendre de Claviere n'a done point subi le sort de son beau-pcre,
mais il s'est retirö k Geneve avec sa femme.

D'autre part, M. Edmond De la Harpe, ä Vevey, m'apprend
qu'une fille Vieusseux öpousa plus tard un Odier, de Geneve,
ancetre de la famille ä laquelle appartient Madame De la Harpe, sa
mere.

Je temoigne toute ma reconnaissance k mes deux bienveillants
correspondants. J. C.

NECROLOGIE

JOSEPH SCHNEUWLY, ARCHIVISTE D'ETAT

WWW

Le 4 octobre dernier est decede ä Fribourg, apres une
bien longue et douloureuse maladie, M. Joseph Schneuwly,
sous-archiviste d'Etat depuis 1859 ä 1867 et ensuite archi-
viste.

II etait ä peine age d'une vingtaine d'annees lorsqu'il fit
son entree dans le cabinet des archives dont il devait bien-
tot penetrer les secrets malgre la bizarrerie des ecritures et
les difficultes de leur traduction. II n'y a que ceux qui ont
eu le courage d'entreprendre l'etude apre et fatigante pour
debrouiller les vieux documents qui comprennent les
difficultes qui s'y entassent, les etudes prealables qui sont
necessaires pour arriver ä une bonne traduction. Mais
M. Schneuwly etait ne avec la bosse du paleographe, e'etait
de plus un travailleur, un dechiffreur infatigable. II etait
servi par de bonnes etudes, par ses connaissances des dia-
lectes allemands et frangais qui sont des elements indispensables

pour un archiviste dans notre pays frontipre que se

partagent deux langues bien differentes.

A ces qualites, M. Schneuwly en joignait d'autres qui ne

deparent pas un archiviste : il etait bon et accueillant meme

envers la race peu agreable des importuns. II recevait tout
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